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G A Z T T E  D E  V A R S O Y I
S A M E D I .  2.  J U I N  1 7 9 2 .

A n s  A U  P U B L I C
L es réquisitions qui nous ont été faites de la part de 

plusieurs correfpondants étrangers, nous on t déterminé à ne 
donner déformais, que deux feuilles par ſem aine , pour dimi­
nuer les frais de port * qui étaient te ls  qu’ils triplaient le 
prix de la gazette , avant qu’elle ne parvint aux frontières 
de la  1 rance ,  ou de l ’Italie. Comme nous employons 
des caractères, beaucoup plus petits que précedenm ent, & 
que nous donnerons plusieurs fupplemens par m ois , nous 
n e  retrancherons rien, par ce nouvel a r rangem ent, à l ’é­
ten d u e ,  ni à la quantité des nouvelles, 5c ne nuirons en 
aucune manière à l ’intérêt de la gazette. E l le  paraîtra 
dorénavant mercredi 8c ſamedi a 9, li. du matin. L e prix 
de l ’abonnement fera de 4. ducats par an* d’un ducat par 
quartie r ,  de 6. As, par mois. N o u s  tiendrons compte à 
nos abonnés de l ’excédent de ce prix . & prolongerons leur 
abonnement à proportion de cet excédent,

« E X T R A I T  du Morning Pose, and daily A dvertiſe r 
„ ( la  poste du matin ) N. 5929. le 5. may 1792,

Londres le 5. May. Jeudi dernier, 3 de mai, jour an- 
nive'rfaire de la tranquille 8c très glorieuſe révolution de 
Pologne-, d’une révolution qui donna à ce pays une ex is­
tence nouvelle 8c reſpectable parmi les nations, une ſo- 
ciété de près de ſoixante perfonnes dina dans notre ville 
à l’auberge « M i t r e ,  M itre  C o u r t ,  A idga te , ,  pour célé­
brer la mémoire d’un événem ent,  qui fait tan t  d’honneur 
(aux progrès des lumières 5c à la fécondité de notre  

. siècle en grands événements. L a  réſolution ſuivante fut pro, 
poſée ſoutenue &c décrétée :

M i t r e ,  M itre  C ourt,  A idgate, 3. M ai 1792.
« L À  S O C I E T E  pour célébrer la révolution de P o ­

logne & les progrès généraux de la liberté parmi les hom­
mes :

N  ous avons lû les réſolutions 8c l ’adreſse au peuple
de la Grande - Bretagne, votée par la ſociétê établie le 20. 
du mois pafsé fous le t i tre: des amis du peuple, aſsemblés 
pour obtenir une r  forme des abus du Parlem ent ; 8c après 
mure délibération nous avons reconnu, que l ’acte qui étend 
la durée des pariemens, de tro is  ans à f e p t , est Une grande 
violation, fhice à la Constitution, une uſürpation fur les 
droits du peuple, & que le mode dont ſe font les électi­
ons au P ariam en t ,  ne peut en aucune m a n i è r e  8c fous aucun 
rapport, produire une bonne r ’préſen-tation du peuple, nous 
ofons exprimer l ’approbation cordiale, que nous donnons 
au pian pacifique &c loyal que la dite focieté a proposé pour 
procurer une réforme dans une branche de l ’administration, 
uursi im portante pour le ſalüt public-, 8c nous avons lieu 
d’eſpérer, que tout nos concitoyens dans les différentes com­
munautés, paroifses, dixaines ou centaines de ce royaume, 
ſe réun iron t,  pour faire connaître l ’opinion publique fur 
un objet de la dernière importance pour eux mêmes , pour 
nous , 8c pour notre postérité, «

T  O  A  S  T  S .
1. Stanislas Auguste, le Roi patriote de Pologne, qui a 

roconnu de r - ' "-------- :— 1
du ſon propre mouvement la ſouveraineté 

Peuple, & qui accéléra les progrès de la liberté 8c du
.o.uicii, public. ,, Musique: He cornes, he cornes, the Hero 

cornes11 dte. c’est à dire. I l  vient, il vient, le héros vient.
2- Pto‘i>erit 4 croiſsante de la nation Polonaiſe: que 

l’autre iberié fe communique d’un pôle à

3. Son excellence M. Bukaty, ministre de P o lo g n e ,
8c tous fes amis qui participent au bonheur de c e t te  journée.

4. L e  Roi.
. 5. L es  droits de l ’h o m m e .- Q ue les hommes ſe fou-

viennent autant de leurs devoirs, que de leurs droits
rG t , 6 ' L e  Prince de Gales & touales Pnnces de la maifon 
: , w runſvic' Q ue leur concours zd é  avec le peuple, pour 

' ttuer une réforme radicale dans la reprêſentation des
Lei!L !;ude la Grande Brecagne & de PIrlande, aſsurent la
tranquillité publique'

?• L'Afsemlil ë nationale de France. Q ue les Fran- 
Çais en refpectant les droits ſaerés des autres nations, puiſ.

ſent toujours les foutenîr avec ſueeèsj, les venger, 8t tr iom ­
pher en défendant les leurs.

8» L a  république d ’Atnerique & ſeS premiers citoy­
ens,

9. Que la différence des clim ats , des p a y s ,  8c de* 
religions, ne ralentiſse --jamais lé  zélé des amis de 1» 
liberté,

10. Que le  ſoleil de la raiſon 8e desſciences, éclaire 
les e ſp r i t s , 6c qu’il confonde les deſseins des ennemis des 
drois naturels.

11. Jaques Martin Eſquire. —  Que les rcpréſentan* 
de chaque peuple veuillent prendre pour deviſe : “ L oyau té  
au public.,,

12. L e  docteur Kippis 8c le docteur T o w e r s — ſuccès 
à leurs études. —- Que la cauſe delà  vraieréligion 8t de la 
liberté n e  manque jamais d’Avocats.

13. Que le clergé de chaque confeſsion répande avec 
zélé les  connaiſsances de la liberté, de la vertu 8c du bon­
heur.

14. M r .  Thomas Payne. (*) Que le bon fens s’ élève au 
deſsus des préjugés communs,

15. M r. F o x ,  Mr. Sawbridge 8c les électeurs iodé- 
pendans de Londres 8t de Westminster.

ï6‘. L a  liberté de la preſse. Q ue les Jurés mépriſent 
les ſophiſmes de la jurisprudence, pour m aintenir leur droit 
de juger félon, la loi 8c d’après le fait.

17. Mr. Sheridan — Réconnaiſsanee à lui , pour le  
diſcours qu’il a tenu pour la défenſe de la révolution glorieuſe 
5c neceſsaire de F ran ce , 8c pour fes foins à procurer le  
redressement des griefs de nos frères d’E c o ſ s e /

18. Supprefsion prompte de l’autorité des législateurs 
qui prostitnent leurs voix, juſqu à fonctionner la violence ou 
favoriſer la corruption.

19. M r.  Gractan 3: les électeur indépendans 8c vo­
lontaires d ’Irlande.

20. Que la tyran e ſoit ſupprimées dans le monde 
en t ie r ,  quelque ſoit la dénomination du gouvernement 
fous lequel on l’exerce.

21. Que la perſpectivè glorieuſe des siècles à venir, 
ſoit promtement réaliſee, pour faire regner Ta p a ix , la 
liberté 8c la simplicité des moeurs dans la grande fam ille , 
dans la fociétè.

Nous femmes bien fàcliés de devoir rapôrter une cir­
constance qui troubla pour quelques moniens la parfaite har­
monie qui régnait dans cette fociété, -— U n certain réfu­
gié américain , qui avait cherché plusieurs fois à aſsister à 
ce tte  aſsemblée, n’eut pas plutôt entendu la musique e n ­
tonner l’air : «ça i ra , ,  qu’il demanda l’air Britons Strike 
home. “ C ette  mélodie parut diſcordante avec les ſenti* 
ments de l’ aſsemblée; telle était du moins l’opinion de ceux 
qui avaient été les plus ardents à la  préparer. O n  
remarqua que la chanſon que demandait l’Américain, avait 
é té  originairement faite contre la France; que notre na­
t ion  n ’était pas en guerre avec les français, 8c que per- 
fonne ne pouvait désirer l ’oppreſsion de la France, qui main­
tenan t s’agite 5c ſe to u rm en te , pour participer aux pri­
vilèges qui ont fait si long tem s la gloire des Bretons . 
on obſerva encore que cette chanſon était ſuſceptible d’une 
double allusion, qu’on ne pouvait pas approuver, le vœux 
général étant que le royaume de France obtienne le re -  
clrefsement de fes malheurs, non par des vengeanges, mais 
par des efforts tranquilles 8c foütenus.

S O  N G .
O ’Ë R  thé vine-cover’d hills and gay régions of France ,

See the day-star of Liberty riſe ;
Throügh the clouds ofdetraction, unweafîed, advance,

And hold its new courſe through the skies.
A n  eflülgence ſo mild , with a lustre ſo bfight,

A il  Europe with wonder fbrveys;
And, from deſarts of darkneſs and düttgeons of night, 

Contends for a share of the blaze.

(«) « L ’anteur de la réfutation de l ’ouvtrage de Mr. Burke 
«fur la révolution francaiſe. •



L e t  Burke, like a bat, front its fplendcu? retire*
A  ſplendour too strong for his eyes ;

L e t  pédants and fools Lis effusions admire*
E n trap t  in his cobwebs, iike flies:—

Shall phrenzy and ſophistry hope to prevail,
W h e re  reaſon oppoſes her weight ;

W h e n  the welfare of millions is hung in the ſcale.
A nd  the balance ye t trembles with fat et

Ah! w h o ’ midst the horrors of night would abide 
T h a t  can taste the pure breezes of morn’

O r  who that has drank of the chrystaline tide 
T o  the feculent Aood would return ?

W h e n  the boſom of beauty the throbbing hçart meets, 
Ah! who can the tranſport décliné?

O r  who, that has tasted of L iberty5s ſweetà ,
T h e  p rize ,  but with life, wonlif1 resigt#

But 5tis over.— High Heav’n the décision approves.—«.
Oppreſsion has struggled in vain:

T o  the hell she has f o r m 5d Superstition removesi 
A nd T y ra n n y  gnaws his own cliain,

In  the records of time a new æra unfolds;
A i l  nature exults in its birth:

His création benign the Creator beholds,
A nd gives a new charter to  earth.

O  catch its high import, ye winds, as ye blow!
Cf bear it, ye waves, as ye roll !

From  régions that feel the ſun’s vertical glow,
T  o the farthest extremes of the pôle.

E Q U A L  R IG H T S , E Q U A L  L A W S , to the nations 
around ,

F E A C E  and F R I E N D S H IP  their precepts impart;
And, wherever the footsteps of M A N  shall be found,

M ay he bind the Decree on his heart.

( E n  voici la traduction : )

C H A N S O  N .

V oyez l’astre brillant de la liberté, s’élever fur les 
eollines couvertes de vignes , 5c fur les régions riantes 
de la France ! Il avance à grands pas, à travers les nuages 
de la calomnie & prend un nouvel eſSort vers la vaste 
région des d e u x .  T o u te  l’Europe e tônnée  , contemple 
ce tte  douce lumière 5c ſon brillant éclat. Jusques dans 
les déferts de P o b ſcu d tè , 5c dans les horreurs mêmes 
de la n u i t , on s ’empreſse de participer à ſa vivifiante 
flamme.

Laiſsez Burke, comme un inſenſé_, re je t te r  ce tte  vive 
lumière , trop forte hélas ! pour ſes foibles yeux. Laiſsez 
les  pedans 5c | l e s  focs » admirer ſes ex travagances; 
laiſsez ces mouches ſcolastiques s’entortiller dans ſes toiles 
d ’araignées. Les écarts d’une imagination fans frein, & les 
Sophiſmes pourraient-ils prévaloir où la raiſon s’oppoſe k 
leur poids; lorsque le ſalut de millions d’hommes, est mis 
dans le plateau de la balance, 5c que ſon perpendicule trem ble 
encore dans l’atmosphère des destinées.

Hé ! qui voudrait s’endurcir dans les tenebres 5: les 
brouillards de la n u i t , quand il peut reſpirer l’air si pure 
de la matinée * ou qui voudrait retourner à des eaux trou­
blées, après avoir bu à des ſources cristallines Qui pourrait 
me pas éprouver des transports, quand le fein de la beauté 
bondit vers un coeur palpitant, ou comment pourrait - on 
après avoir goûté le prix 6c les douceurs de la liberté , 
y  renoncer 2c vivre?

Mais c’en  est fait — le fort en est jetté  ; 5c le ciel m Æme 
a ratifié les décrets du destin. — L ’oppreſsion ſe défende- 
rait vainement. L a  ſuperstition ſe cache dans les enfers 
qu’elle avait elle-même créés; ôc la tyrannie ronge ſes pro­
pres chaines. U ne nouvelle époque éclot dans les annales 
du tem s ;  toute la nature treſsaillit de joie à ſa naiſsance. 
L e créateur regarde avec clémence l ’oeuvre de ſa création 
5c donne une nouvelle Clmrtre (C onsti tu tion)  au monde.

V e n ts !  portez ce code ſublime auſsi loin que vous 
ſouflez, 5c vous flots, transportez la aufsi loin, que vous rou­
lez , depuis les régions qui reçoivent les rayons verticaux, 
du ſoleil, jusqu’aux extrémités des pôles. „ D ro its  égaux, 
„L oix  égales! Paix 5c am it ié ! , ,  qu’ils donnent des loix à 
tou tes  les nations, 5c que par tou t où ſe trouvera une trace 
d’ho m m e, on retrouve dans fou cœur ces décrets !

Q u’il est conſolant pour la Pologne de voir ſon bon­
heur exc ite r  la joie des nations é la irées ,  8c l ’opinion publi­
que, cette opinion qui protégea Catherine contre les e r ­
reurs de M 'r.P ic t, 5c qui ſauva la liberté de Danzic 5c de T h o rn ,  j

fis déclarer en fttveur de fe rêvolutîo n : préfëntem ent, qu»
les ministres doubles, infectés de cette  fauſse politique, 
qui fonde la grandeur des princes, fur la dépreſsion des peu. 
pies; que ces riches héritiers des erreurs du siècle de Loui* 
X I V .  intriguent contre notre liberté 5c notre  indépendance; 
forts de notre  union, nous nous rierons de leurs efforts ;  
l ’opinion publique nous protegéra; 5c l e  courage de nos a r ­
mées nous ſauvera.

Nous remercions au reste  bien sincèrement les bra­
ves A nglais ,  qu i ,  ſe ſentant membres de la même grande 
famille , à la quelle appartiennent toutes les nations, p ren ­
n en t  part au bonheur de leur frères les Polonais. T  ous nos 
citoyens ne penſeront déformais qu’avec reconnaiſsance, à la 
ſocietê, formée à Londres , pour célébrer la m ém oire de la 
révolution de Pologne.

D I E T E  D E  P O L O G N E .
Séance du 25. Mai. O n met k l’ordre du jour le pro:<?ff 

d ed é c re t  de M . Bronikowski, N once de G n e ſn e  , ré la tive- 
ment aux prix  à accorder a la valeur. O n  y fait quelques 
amandemens ; 5c il est adopté en ces termes :

P rix  à décerner aux actes de bravoure. •• Plùs l a d é -  
„fenſe de la constitution 6c de notre indépendance, dépend de 
«la bravoure ôc de l ’intrépidité de riotre armée,plus nous avons 
«d’em p re ſsem en t, Nous Roi de concert avec les E t a t s  con- 
,,fédérés de la république , à nous conformer au décret rendu 
„ſous le t i t r e :  “ L e  commandement de l’armée appartiendra 
»,au Roi ; „ ; ôc en  conſéquence nous statuons qu’il fera as- 
„signé un fond de 1,500,000 fis. pour les réeompenſes à 
..accorder à tout militaire, de quelque rang qu’il foit, qui dans 
„ ie  cours de la guerre dont nous ſommes menacés , aura don 
„né des preuves non équivoques de ſon intrépidité ; lesquel­
l e s  réeompenſes feront adjugées par Nous R o i , enſuite de 
„la  recommendation d’une Commiſsion compoſée d’oftïciers 
»,5c désignée ad hoc. Les  veuves 5c les enfants de tout mili- 
,.taire, de quelque rang qu’il puiſse être, qui mourra en combat-, 
«tant pendant ce tte  guerre , auront principalement droit à 
„ces réeompenſes , c’est à dire qu’elles jouiront leur vie du- 
„ r a n t , de la moitié de la ſolde de leurs maris ; ôc en cas que 
„la guerre n’ait pas lieu, ce fond de 1,500,000 fis, ou même en 
„cas de g u e r re , ce qui reste ra de ce fond, k la paix , fera 
„laiſsé dans la eaiſse publique, fans qu’il puiſse être employé à 
«aucune eſpece de récofffpenſes. >

M r. Jezierski, Castellan de Lukow, propoſe d’ aſsujettir  
provifoirement les domestiques 5c ouvriers k verſe r  dans la 
caiſse publique, le dixième de leurs gages 5c ſa la ire s .—  
M r, Potocki, Nonce de Braclaw, forme la motion de designer 
un fond de 1,500,000 ils. pour les invalides , & un autre fond 
de la même valeur , pour équiper 5r armer les  volontaires, 
qui ne font pas aſsez riches pour le faire k leurs frais. —  
M r. Radziſzewski, Nonce de Starodubow , annonce aux E ta t s  
que plusieurs ſeigneurs de L ithuanie  ont rendu la l ib e r té  
à leurs ſe r fs , pour leur donner une patr ie  k défendre con tre  
l’ennemi commun ; il ajoute, que les offrandes patriotiques ſe 
multiplient de jour en jour, en Lithuanie; 5c demande qu’il 
foit nommé dans les Palatinats ôc T e r re s  , des régimentaires 
ou colonels pour recru ter  des gardes nationaux ( des gen 
a r m é s ) —  M r. Soltyk, N once de Cracovie , dit qu’il a rédigt 
un projet d ed écre t  fur ce tte  m a tiè re ,  qu’il propofera. dan 
la première ſéance provinciale.

Mr. N iem czew icz , Nonce de Brzesc en L ithuanie  
fait au nom du Comité désigné pour les affaires ne Cour 
lande, un rapport détaillé du travail de ce C o m ité ;  k 1, 
fuite duquel, il propoſe un projet de d é c re t ,  conçu en 17. 
a r t ic le s ,  fous le t i t r e :  ” Duchés de Courlande 6c de Sem i- 
gale. ”  I l  y joint une déclaration en  forme d’a n n e x e , r e ­
lativem ent aux villes de Courlande. — M r. le Secréta ire  
en fait lecture. A près  quoi le Comité propoſe deux autres 
projets de déc re t ,  l’un re la tif  aux griefs de M t.  l ’E v èq u e  
de Livonie , par rapport k la juridiction ſpirituelle qu’il 
exerce en Courlande ; ôc l’autre aux réclamations du prince 
Charles Biron contre le testam ent de feu ſon pèi-e. —  M r. 
Bronikowski, Nonce de G n e ſn e ,  opine k ce que ces différents 
projets ſoyent ajournés, 5c demande q ie  les deux derniers 
ſoyent imprimés , ainsi que Pa é té  le premier. —  M r. Olçdz- 
ki, Nonce de Samojetie, ne s’oppoſe pas à l’ajournement ; 
mais il re je t te  la motion faite d’imprimer les deux derniers 
projets, comme n’étant propre qu’à retarder l’administra­
tion de la justice, ôcà prolonger les inquiétudes des parties__
Mr. l’Abbé Koll^tay, Chancelier d e l à  Cou: onne, ne r e ­
j e t t e  pas en tièrem ent la motion d’ajournement ; mais il 
obſerve que les affaires de Courlande ont été  diſcutées ôc 
considérées fous tous leurs rapports ,  par le C om ité  désigné 
ad hoc, 6c que les projets de décret , que ce Comité pro­
poſe , fon t  le ré ſu l ta s , le ré ſum i des délibérations les plus



«ifires, dans le cours desquelles on n*a négligé aucune des- 
lormalités légales. Il ajoute que ce C om ité  s’est ſurtout 
appliqué à cor ſe rver  in tactes les droits de ſuzeraineté de 
la république, ôc qu’il croit devoir rem o n tre r  aux E t a t s ,  
que ce ferait ſe former une idée abſolument faufse des af­
faires de C o urlande , que de penſer  que leur décision puis- 
ſe ê tre  remiſe à un autre  tems. I l  dém ontre  par la filia­
t ion même des démêlés élevés en  C ourlande, leurs dange­
re u x  progrès, & fait craindre que l 'ennem i r e  profite des 
troubles de ce duché peur l’influencer, &. donner a t te in te  
•à la dignité de la répub lique , ce qu’il faut abſolument 
prévenir.  L ’opinant ajoute, que depuis Sigismond Auguste, 
on n’avait pas vu la Courlande réccurir à la république 
comme fusette, & demander qu’elle prononçât en tre  ſon Duc 
& l’O rdre  F q u  s tre .  11 est d’avis que la D iète  ſaisisse ce tte  
occasion , pour exe rce r  envers la C ourlande, des di oits de 
iuze ta ine té  , qu’une puiſsance jaicuſe de la gloire de la  r é ­
pub lique ,  a ccnstanm ent u ſu rpés ,  en prononçant fans dé­
lai fur les dénudes, élevés dans ce duché.

L e  Roi fait part aux E t a t s , de la nouvelle preuve de 
*ivisme, que vient de donner le prince Radziwill, Caſ- 
xtellan de V i ln a ,  dans une le t t re  qu’il lui a écrite  de P o -  
l o n , fous la date du 20. de mai. •— M r.  le Secrétaire  fait 
lecture de ce t te  l e t t r e  : il y es t  d i t , que ce prince a donné 
ordre à une compagnie de 100 gentils-hommes, qui re ievént 
du fief du prince , l’on n e v e u , de ſe tenir p rê te  à marcher 
^  la détente de la patrie, &. eue le même ordre a été donné 
i  2 0 0  miliciens qui font déjà armés &  équipés. I l  remet 
à la disposition, & fous la main du R o i ,  pendant toute la 
durée  de la guerre ,  les pièces d’artillerie parmi lesquelles 
le  trouvent t e .  canons, les munitions de g u e r re , telles que 
pou d res ,  boulets , baies 5cc. tk les châteaux du prince A n ­
to in e  D . R auziw ilt ,  ſon neveu <k pupille. 11 autorife éga­
le m en t Sa Maj. à diſpofer d’un corps de ( e .  chaſseurs à 
p i e d , &c d'un autre de 500. Cofaques, miliciens fonciers. 
A près  avoir fait ces offrandes comme tu teur du jeune 
prince de Radziw itl ,  il en fait une en fon n o m , de geo 
tonneaux de grain . qu’il s’engage à faire transporter chaque 
an n ée ,  aux mngazins, pendant toute la durée de la guerre. 
L a  L'iète agrée ces offrandes & décrété h. m ention  honno- 
rable. — M r. le Maréchal de la D iète  annonce aux B ta ts  
que M M . jean T a u b e r  5c H enri  Ja rzew icz ,  citoyens de 
V arſovie  , ont offert à la patrie 2. canons de 6. liv: de baies. 
-La Séance esc indiquée au lendemain.

Séance du 26. mai. M r .  le M aréchal de la D i è t e , 
m et  à l 'o rdre  du jo u r ,  le projet de d éc re t ,  re la tif  aux af- 
faires de Courlande. —  L e  prince C za r to ry sk i , G ra n d -  P a-  
n e t i e r ,  croit qu’il n’est pas à propes de décider ce tte  m a­
t iè re  dans les circonstances ac tue lles ,  fans un exam en ap­
profondi; St il opine à ce que lès projets de d é c re t ,  pro­
posés par le C om ité  , ſoyent ajournés indéfvnitivejnenc.—  
M r .  Siwicki: ‘ puisqu’ il a fallu un an au Comité pour pré-

Ïiarer ſ o n  t rav a i l ,  j e  c o n c lu s  d e l à ,  que les affaire s d e  Cour- 
ande font très com pliquées , & que nous ne pouvons nous 

em pêcher de les diſcuter ſclon les formes preſcrites par la 
loi. _

M r. Gorski N once de Samojetie : „Né l ’b re ,  je  vou­
drais que tou tes les ra tions  le fu ſsen t; ſurtout celles qui 
fc  font unies à nous volontairem ent. D ’après ce fentim ent 

jj profond qui regne dans mon corur, p e rm e ttez ,  Illustres I  ta ts  
c aſsemblés , que je  déclare en peu de m o ts ,  mon fentiment 

f u r  le projet qui a é té  lu & distribué l ier .  Ce projet con­
firme au commencement les Pacta ſubject'cnis & toutes 

' l e s  loix publiques de la Ccurlardp  ; après ce tte  confirmation, 
, il établit une nouvelle orgar.iſation des Diètes pour la Cour- 

la rd e  ; mais com m ent cela s’accorde-t-il avec ces mots des 
«< Pac ta  ſubjéctionis : ”  Ornnia eorum J u ra , Privilégia , prac-
^'fertim N o b il iu m   ſuperio r i ta tes , p ræ em inen tias , dig-
, ,n ita tes poſseſsicnes, l ibe r ta tes ,  tranſactiones 5c plebiſei- 
„ t a ;  immunitatesve confirmaturos eſse  ; denique 5c Jurisdic- 
,,tionem totalem ju x ta  leges, conſuetudines moresque an- 
,,tiquos.

O r  si m ême les ufages anciens font garantis par les 
p a c te s ,  comment peut-on »• changer la marche Diètinale 
de la C o urlande , fans le  con ſen tem en t des parties con­
trac tan tes  I L a  forme d’administration ( forma Regimis ) com ­
m ence  par ces mo^s : “ Cum in te r  alia Commiſsionis Nos- 
.,træ négocia illud quoque Nobis injunctum eſset u t .... cer- 
*,tam ra tionem  5c formam , p ræ ſcriberem us. . . .  N o b is , . . .  . 
,-i e cum l l lm i  D u c e . . . .  atque cum Nobilitate univerſa corn- 
».municata . . . .  ſancivimus.,,

L a  même clauſe ſe re trouve au com m encem ent de 
tous les actes des Commifsions différentes envoyées en 
Courlande ; Commifsions qui ont tra itées  „ in loco „ avec la 
nobleſse a ſsem blée , avant que de promulguer le moindre 
article d’une lo i;  d’où je  conduit,  que le projet d e l a D é p u -

. S
ta t io n , renfermant des objets nouveaux 5C d ire c te m e n t  
contraire au voeu de la nob le ſse ,_ il est impoſsible que ce 
projet ſoit ſanctionné , fans avoir é té  préalablement com ­
muniqué & accepté formellement par S. A .  le Duc &c la no­
bleſse de Courlande.

E n  pourſuivant l’exam en  du ſuſdit p ro je t ,  j ’ai trouvé 
dans Partie: 7.une décision qui me parait propre à p o r te r ie  déſeſ- 
poir dans les coeurs de tous les Courlandais. Ils regardent 
leur D iè te  comme le rempart unique de leur liberté .  J’ai 
relu les argumens qui ont été portés de part ôt d’autre à ce 
ſu je t ,  5c j ’ai trouvé d’un coté la loi préciſe : que le Duc com­
me chef du pouvoir ex écu tif ,  n’a que le pouvoir de convoquer, 
l a L i è t e ,  mais que le Maréchal 5c la pluralité des D é p u té s  
en ont la direction. L e  D uc de Curlande devenant par tie  
dans les débats fur les abus du pouvoir exécutif ,  il me ſem« 
ble qu’il est impoſsible qu’il ſoit partie St qu’il ai en mêmet 
tem s les moyens en  main pour rendre illufoires les t r a -  
veaux de la L i è t e ,  . . . .  il n’y siège point &. l 'on  ne t r a i te  
avec lui que par écrit. T o u t  ce que l’on dit donc à l’égard 
des limitations depuis 1789, m e pataii vague ; ca r  il faut ſe 
rappelle* que le Duc a nécefsité ces limitations lui-m m e 
qu’il les a tan tô t  réconnues , tan tô t  ré je t tées  ; d'ailleurs de­
puis la D iète  17891 on n’a p o in t , fait de nouvelles lo ix  en  
Courlande ; mais l’ordre É questre  aſsemblé es t  convenu 
simplement de quelques reglemens relatifs à ſa défenſe co n tre  
l’ex tension du pouvoir du Duc ; on ne peut donc pas caſser 
ces o p é ra t io n s , fans co rd am n tr  la nobleſse , à une obéiſ- 
sance paſsive , envers le D u c , ce qui ferait  dans d’autre* 
te rm es  , la condamner à un eſclavage directe. D ’ailleurs, 
Seréniſsimes E ta t s  aſsemblés, l 'ordre E questre  à é té  con- 
stanment en  poſseſsion, de jure 5c de facto, de la préroga­
tive, de l im iter  les Diètes félon l’exigeance des cas, ainsi que 
les D ïè tes  de 171 5. 1716. 1717. 1744. ôcc. le prouvent.

L es  L ues  leur on t  difputé ce droit fans avoir jamais 
pu p ro u v e r , ni par diplômes d’investiture, ni par aucune loi 
formelle, que la direction de la D iè te  de Courlande leur ap­
partienne.

Je craindrais d’abuſer de vos momens précieux, si j e  
pourſuivrais article par article, l’araly ſe  du projet qui noua 
a é té  lu h ier; mais je n’ajouterai ici que quelques remarques 
fort courtes. L e  Duc a é té  accuſé d’avoir vendu des hom ­
mes comme recrues à l 'é t ra n g e r ;  on  n ’a pas nié le fait de 
la part du L u c  ; §c cependant je  ne trouve aucune punition 
dictée à ce ſulet, ni aucune loi, qui lui défende ces actions c r i ­
minelles pour l'avenir.

L ’ordre E q u e s t re  ſe plaint des reſcrits  un ila téra lem ent 
ex p o r té s ;  néanmoins l’artic le 13 les confirme, ajoutant 
qu’on laiflse à l ’avenir la liberté à ceux qui ſe croiraient 1 ſés, 
de pcurſuivre leurs droits, ſoit à la D i è t e , ſoit aux juge- 
mens. T o u t  le paſsé ſe réduit donc à rien , tous les objets 
re s te n t  dans la m êm e indécision où ils étaient avant que 
l’on fût venu à la Diète. -  E n f in , je  trouve une confir­
mation générale de tous les actes émanés des chancelleries, 
mais il y en a beaucoup au détrim ent du F ie f ,  quoique ſon 
intégrité ait é té  a ſsurée par les Pacta  C on v en ta  de tou t 
les rois depuis Sigiſmond Auguste.

C ’est en vain que l’on s'appuye fur la citation ifoDe 
de l ’article des Pacta ſubjéctionis: „ Si quid porro Illu- 
, ,stritati fuæ vendendum Le. Le. „ mais ce t te  citation n’est 
pas ”  ad rem  ; ”  car ce paſsage n’a t r a i t , qu’aux circon­
stances & à la guerre d’a lo rs , ainsi qu’il appert évidem ­
m ent par les expreſsions qui précèdent 5c ſuivent le paſsage 
cité des pac tes ,  d’une maniéré iſelée. A u  r e s te ,  les P a ­
cta conventa n 'eu ren t  lieu qu’après la m ort  de Sigismond 
A u g u s te ,  dern ier  re je tton  de la :ace des Jagellons.— D e ­
puis ce tte  époque le D om inium  fur le F ie f ,  appartien t 
au roi conjointem ent avec la république. T o u s  les rois 
ont juré de conferver l’intégrité de ce F ie f;  par corſéquent 
rien ne  peut en  ê t re  démembré fans le ſcu 5c aſsen tim ent 
de la répub lique , 5c tcus les actes expédiés à ce ſ u j e t , ne  
peuvent ê t re  confirmés fans un exam en préalable & ap­
profondi.

C ’est ici l’in té rê t  de la république, que je  r e c la m e ,
& que je  dois fu rve i l lc r   Je me flatte donc que tou tes
ces considérations m a jeu res , quoique contraires peut ê t re  
à l’intérêt de quelques particuliers, vous dé term ineron t,  S é -  
rénifsimes E t a t s ,  à ne point ſanctionner un projet renfer­
mant plusieurs nouvelles l o i x , fans un exam en légal fit 
une diſcuſs'on ſuffiiſante.

Mon fen tim en t e s t  donc de ſufpendre ce tte  ma­
tière im portan te ,  jusqu'à ce que la D iè te  prochaine de Cour­
lande ait combiné con jo in tem ent avec le Duc un p ro je t  
analogue aux beſoins du pays; en conſéquence je  p ré ſen te  
le projet de ſuſpension .

M r.  Rzewuski demande que la diſcuſsion de cette af­
faire ſoit renvoyée à la prochaine D iète. II croit que é e r e n -



voi s’accorde très bien avec les in térê ts  de l’ordre équestre 
de Courlande , obſerve que l’ennemi é tan t à nos portes , les 
E ta t s  doivent s’occuper en tièrem ent de la défenfe de la 
patrie  , dit que la décision de plusieurs autres objets est 
u rg en te ,  ikque l’ajournement de la D iète  est devenu néceſ- 
ſa ire ;  ôc pour ne pas perdre de tem s, il demande qu’on m et­
te  le projet de décret aux voix. — M r. Olçdzki, Nonce de 
Samojétie, expoſe les motifs de la confiance que doit avoir 
la D iète  dans le Comité désigné pour les affaires de Cour- 
lande, Stdemande que pour éclairer la religion des E ta ts ,  
un membre de ce Comité motive les projets de décret, qu’il 
a propoſés. — M r. P later, Castelan de T rocki,  prend la 
parole à l’effet de justifier ces projets — L e  Roi. „ O n  ne 
peut rien décider fans l’avoir préalablement diſcuté; mais 
puiſque le Comité, auquel nous n’avons pas craint de confier 
les affaires importantes de Courlande, les a diſcutées si iong- 
t e m s , on ne peut pas croire qu’il ſe ſoit conduit légèrement 
& inconsidérément dans ce tte  occasion. M r. O lçdzki, Non­
ce de Samojétie, a ſuffisanment éclairci dans ſon diſcours , 
ce t te  matière; & M r. P la ter  l’a encore miſe dans un 
plus grand jour; on ne pourrait en rem ettre  la décision à 
un autre t e m s , fans nuire à la choſe publique, j’opine en 
conſéquence à ce que la diſcuſsion ſoit fermée inceſsan- 
m en t  , tan t pour m ettre  fin aux troubles de la Cour­
lande ,  que pour parer aux inconvénients que les_ circon­
stances actuelles peuvent faire naître. — Mr. Pptocki, M aré­
chal de Lithuanie, forme la motion de communiquer, tant au 
Duc Biron qu’aux E ta t s  de Courlande, les projets de dé­
cre t  du C om ité , pour s’y conformer proviſo irem ent, en leur 
réſervant néanmoins, la liberté de faire dans la fuite des r e ­
m ontrances à la république, à ce ſujet; après quoi il rem et 
un  projet de d éc re t ,  conforme à fa motion, fous le t i tre  r 
“ Arangemenc des affaires de Courlande. ”  — Mr. l ’abbé Kol- 
iatay , Clianceliier de la Couronne, s’oppoſe à ce tte  motion , 
par le motif qu’il n’appartient pas à des ſujets de difeuter les 
décisions de la ſu zéra in e té , aux droits de laquelle il ferait 
donné atteinte par ce tte  diſcussion.— .Mr. Potocki répond à 
cela, qu’autre choſe est de difeuter les décrets du ſeigneur 
S uzera in , &t autre choſe de lui faire des rem ontrances, 
auxquelles les pactes mêmes autoriſent l’ordre Equestre; 
il persiste en conſéquence dans fa motion. -  Après de long 
débats, M r. le Maréchal de la Diète met aux voix la disjonc- 
tive ſuivante : “ L e s  projets de décret préſentés par le
.,C om ité ,  doivent-ils être adoptés, ou renvoyés au même 
,,Comité > pour y être amandes. L ’appel nonv.nal donne un 
ré ſu lta t  de 53 ſuffrages pour l’adoption contre 58. pour le 
renvoi des projets au Comité. O n  en vient au ſcrutin ; fk 
les projets de décret font adoptés par une p lu ra l i téd e  56. 
voix contre 55, Ôt par ccnſéquente par une majorité d’ une 
feule voix.

D u camp du prince Joſeph Poniatowski, lieutenant- 
général de notre armée, fous T yw row  le 24. Mai 1792*

Nous recevons dans ce moment un rapport du Colo­
nel en fécond , M. Grochowski, qui nous annonce que les 
Coſaques des rives du D o n ,  s’ étant avancés jufqu’a C zer-  
niejowa, ont rencontré une de nos patrouilles, qui les a 
obligés à ſe re tire r .  L e s  nôtres ayant été renforcés par 
deux eſcadrons de cavallerie nationale ; & par deux autres 
corps de tro u p es , les ont poürſuivis depuis Czerniejowa 
juſquà Serba ou ils ont laiſsé l’infanterie avec douze 
pièces de canon, qui dans ce tte  position était couverte par
un bois .  P l u s i e u r s  c h a r io t s  d e  l ’ e n n e m i  ſe trouvaient à Serba,
& déjà les nôtres s’ en étaient emparés, mais les  fuyards, aü 
nombre de 8co Coſaques, ayant été renforcés par 1000 autres 
Coſaques,obligèrent nos troupes à ſe re tire r  & à abandonner leur 
priſe. Peu s’en est fallu qu’on ne leur ait coupé la r°traite;mais 
fceureuſement il leur est arrivé du ſecours. Ce font les deux 
brigades d e M M .D z ie r z  & jerlicz qui ont protégé la retraite; 
& l ’on doit de justes éloges à leur valeur. L a  cavalerie de 
ligne a chargé l ’ennemi avec beaucoup d’ifnpétuosit3} & ce 
n Jest pas fans peine qu’elle a obéi à l’ordre de ſe ren ie r .  
Nous avons perdu dans la re traite  un cavalier na tional, & 
un autre a reçu trois bleſsurès,

M r .  le Colonel en fécond, Grochowski, qui comman­
dait à Czerniejowa, donne de grands éloges a la conduite du 
lieutenant capitaine Obertyiiîski, ainsi qu’à celle des au­
tres officiers des trois eſcadrons qu’il avait fous fës or­
d r e s . -  O n  ne peut pas évaluer la perte de l ’ennemi, nos 
troupes ayant été forcées de lui laîſsër reprendre le terrain qu 
il avait perdu. — L e  nombre des troupes Ruſses s’augmente 
de jour en jour; & quoique les gardes ik les patrouilles fatiguent 
beaucoup nos ſoldats, leurs bonne volonté les ſoutient. —  Si 
les quatres colonnes Ruſses qui nous environnent,  s 'avan­
cent d’avantage , il arrivera peut-ê tre  que nous nous r e t i ­
r e ro n s , de crainte d’être envellopés. —  Lorsqu’on reçut 
la nouvelle de cette ac tion , les Nonces ſe cotiſèrent pen­
dant la ſéance, pour récompenſer la valeur que nos braves

ſoldats ont fait paraître dans ce tte  occasion ; &c le montant 
de leur cotiſation s’éleva à plus de 400 ducats.

L es  Ruſses font égalemet entrés en Lithuanie. U n 
corps de leur cavalerie de 700 chevaux a attaqué un de 
nos avant-postes de 80 hommes. N otre  officier comman­
dant s’es t  défendu long-tems » malgré la fupériorité de l’e n ­
n e m i ,  Scil ne s’est replié fur le quartier général , qu’a ­
près l ’avoir beaucoup incommode. U n  de nos cavaliers esc 
res té  fur la place, & 5 autres ont été fait priſonniers. L e s  
Ruſses ſe  font portés enſuite fur le village de W. ch , qu’ ils 
ont bravement pillé. Mais le général St le héros tar-  
t a r e , Bielak, qui en a reçu la nouvelle, marche avec ſon 
corps de troupes contre e u x ;  & nous eſpêrons qu’il nous 
vengera. —  Partout les Lithuaniens prennent les armes ; 
les corps de troupes qu’on envoyé à leur ſecours , ont o r­
dre de hâter leur m arche. pour arriver à leur destination. — 
O n  aprend de l’Ukraine, que le prince Joſeph Poniatowski a 
raſsemblé ſes troupes près de W innica , & que le générai 
W ieiohorsk i,  qui a ſervi avec tant de distinction dans l ’ar­
mée autrichienne , pendant la dernière guerre , ſe trouve k 
T u iczyn  avec 5,000 hommes, bien rêſolu de ne pas laiſser 
avancer d’avantage l ’ennemi. L e  prince Poniatowski lui a 
envoyé un renfort de 7 pièces de canon. — L es  nôtres ont 
fait 5 pontonniers Ruſses prtfonniers.— L es  citoyens de 
W in n ica  ne font pas du tou t épouvantés des approches de 
l’ennemi. L e  tribunal de cecce ville t ien t ſes ſ  ances 
comme à l’ordinaire ; 8t 500 gentils-hommes ont montes à 
cheval, pour voler à la défense de la p a t r ie .—  Les Polo­
nais dégénérés qui ont ſuſcité ce tte  guerre à leur patrie, ſe 
font partages; & il s’en trouve plufieurs dans chaque co ­
lonne Ruſse . Il parait qu’ils dirigent les mouvements des 
armées ennemies. Ils font tous leurs efforts pour ſéduire les 
citoyens & les engager à signer un prétendu acte de con- 
trefédération, ou plutôt de la conſpiration qu’ils ont ourdie 
contre la patrie. Nous n ’avons pas apris juſqu’à préſent, 
qu’un ſeul citoyen ait augmenté le nombre de ces traîtres; 
nous ne croyons même pas, qu’il puiſse ſe  trouver un ſeul 
Polanais qui veuille s’expoſer volontairement à la honte, au 
mépris, aux remords é te rne ls , qui attendent les confpira- 
teurs ;  ils ne compteront parmi leurs parafants ,  que des 
hommes bas St de vils Stipendiâmes ; &c en nous ſuſcitant la 
guerre, fous prétexte que nous voulons rétablir l’anarchie, 
ils doivent ſe préparer à la haine St au mépris des Ruſses 
mêmes, cb’s que leur imposture fera dévoilée. — Les équi­
pages de campagne de SaM aj. font tout p r ê t s . -  Mr. l ’ab­
bé S o l ty k , référendaire de ia Couronne, a écrit à Mr. le 
Maréchal de la D iè te , qu’il payerait tous les ans 100 du­
cats pour l’en tre tien  de l’hopital ambulant, pendant toute 
la durée de la guerre. — L e  prince de Radziwitt, Castel- 
lan de W ilna, a donné à l’occasion de la célébration de l ’an- 
niverſaire du 3 mai, la liberté à quatre villes, qui jouiront 
déformais des mêmes privilèges que les villes libres de la 
république. — Mr. T y k ie l  a offert un canon de 3 livres de 
balles. -  L e s  villes libres de la république ont offert à la 
patrie , par M r. Sapalski, plénipotentiaîre du D épartem ent 
de Sandomir, 12 pièces de Canon, 24 chariots de munitions 
fk 150 chevaux. -  L ’armée de la république est préſente* 
ment de 1 0 0 ,0 0 0  hommes. (Ces nonveiles font ex tra ites  de 
la GaZetta Narodowa y O bca, qiu étant rédigée par des écri­
vains du premier m é r i té , & qui occupent un rang distingué 
dans la république , mérite toute confiance. -

Urî Courier arrivé hier, à g h. du matin, nous a annoncé 
la nouvelle, que M r. Golejewski, à là tête de 350 hommes de 
la cavalerie nationale ayant été attaqué par un corps de 200» 
Coſaques, & voyant combien l’ennemi était ſupeneur en 
forces, penſa d’abord à fe re tire r  ; déjà il avait donné des o r­
dres en conſéquence , lorsque tout à coup, il ſe v it  entouré 
btpreſsé vivement de tous cotés par l’ ennemi. Ce brave 
officier ne hésita pas dans ce tte  circonstance critique, en ­
tre  la mort l ’eſciavage; il attaqua ces coſaques le labre à 
la main, en-fit un horrible boucherie, les força à lâcher pied 
& leur prit dix pièces de canon. Nous n ’avons eu de notre 
côté que 100 morts.

A V I S .
Fro m e n t , ébeniste français à l’honneür d avertir le 

public, qu’il a deux meubles à vendre. L e  premier est un 
forté piano pour le voyage, de quatre octaves <k demie, plaqur 
de bois de Mahonie, & d’un nouveau goût. L e  fécond est une 
comode remplie de trois, grands tiroirs, plaquée, ik d un genre 
qui flattera la vue des amateurs. S’addreſer au bureau ce 
de la gazette, . ,

E R R A T  A.
Dans flotte dernière feuille Nr: L X X X V I.  pag. 349- 

première colonne ligne 40. au lieu de „ cette  ſource pure 
où l ’on va puiser le patriotisme de ce tte  épouvantail „ l i s e^  
de cette  ſource pure où l’on va puiser le patriotisme, e  
cet épouvantail.


